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PROGRAMME DE FORMATION 
 

Intitulé exact de la for-
mation  

ECC1 : Permis tronçonneuse 
« Entretien, sécurité, règlementation, méthode de coupe tronçonnage, 

niveau ECC1 » 

Modalité 
(cochez la case)  

☒ Formation courte 

☐ CIF (OPCO) 

☐ PRIC (Région) 

☐ Autre, précisez : 

Code  
RNCP (qualifiante) ou RS 
(certifiante) 

 Code CPF  

Nom organisme  
certificateur 

EFESC 
Dates enregistre-
ment et expiration 
de la certification 

 

Niveau de formation  Niveau 1 

Objectifs évaluables 

• Obtenir un certificat de qualification européenne Niveau 1 - 
ECC1,  

• Etre capable d'utiliser et d'entretenir une tronçonneuse,  
• Etre capable de tronçonner des bois en toute sécurité, 

Mode de validation (co-
chez la case) 

☐ Diplômant 

☒ Certifiant 

☐ Non-certifiant 

☒ Autre, précisez : Attestation de formation 

Voie de formation Formation continue pour adulte (CFPPA) 

Durée  
(a minima en heures) 

2 jours – 14 heures 

Horaires  08h00-12h00 – 13h00-16h00 

Périodes / Dates Voir calendrier 

Lieu de la formation 
(cochez la case)  

☐ Saint-Paul : 165 route de Mafate – 97460  

☒ Saint-Benoît : 4 chemin Goyaves, 97470  

☒ Piton Saint Leu : 239 CD 13 – 97436  

☐ Étang Salé les Hauts : 25 impasse des Manguiers, 97427  

Effectifs  
5 (min.) à 10 (max.)  
Personnes 

Modalités de  
formation 

En présentiel 

Moyens pédago-
giques et techniques 
mobilisés 

☒ Formateurs qualifiés et expérimentés  

☒ Supports pédagogiques (papier, vidéo…)  

☒ Mises en situation  

☐ Plateaux techniques  

☒ Outils et fournitures  

☐ Autre, précisez : 

Programme de  
formation 
(contenus principaux) 

Les bases nécessaires pour tout utilisateur professionnel ou particulier  

• Entretien de la tronçonneuse,  

• Affûtage,  

• Démarrage,  
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• Tronçonnage  

Le permis tronçonneuse, pourquoi ? 

-Professionnels, utilisateurs permanents ou occasionnels, travaillez 
avec efficience, en toute sécurité, en conformité avec les exigences des 
art. L 4142-1 et 2 du code du travail et avec le décret n° 2016-1678 du 
5 décembre 2016 relatif aux règles d'hygiène et de sécurité sur les 
chantiers forestiers et sylvicoles.  

Avantages du Permis Tronçonneuse  

1er avantage pour tous :  

La tronçonneuse est un outil redoutable pour les personnes non for-
mées. Savoir l'utiliser en toute sécurité est essentiel. Avantages pour 
les professionnels utilisateurs occasionnels ou permanents :  

- Le Permis Tronçonneuse satisfait aux exigences des art. L4142-1 et 
2 du code du travail.  

- Il satisfait aux exigences du nouveau décret sur les travaux forestiers 
applicable au 1er avril 2017 : décret N° 2016-1678 du 5 décembre 2016.  

- Il permet aux donneurs d'ordre d'être en conformité avec la réglemen-
tation.  

- Il atteste de la qualification de son titulaire dans toute l'Europe, indé-
pendamment de la langue et du pays.  

• Il améliore l'employabilité des utilisateurs de tronçonneuses.  

Modalités  
d’évaluation 

☐ Par UC 

☐ Observation lors des exercices pratiques 

☐ Test de connaissances en cours et en fin de formation 

☒ Autre, précisez : 

- Supports techniques propres à la formation 
- Schémas : entailles, charnières, perçage à cœur, outils 
- Fiches sécurité et checklist matériel chantier 
- Grille d’évaluation 10 critères (choix technique, posture, exécution, repli...) 
- Perspectives de compréhension des techniques de débitage sous tension 
- Méthodologie d’ébranchage sécurisé après abattage, en zone humide ou 
en pente 

Possibilité de valider 
un/des blocs de compé-
tences 

• N/C 

Coût de la formation  

   35.00 € / H, soit   Trente Cinq Euros 
  490.00€ / total, soit   Quatre Cent Quatre Vingt Dix eurps (en toutes lettres) 
Pour toute demande de devis merci de vous adresser au CFPPA : cfppa.for-
materra@educagri.fr 
 

Public visé 
Pour tous les utilisateurs de tronçonneuse à titre professionnel (tous 
secteurs) ou à titre particulier 

Prérequis 
Pas de contre-indication médicale avérée en lien avec les travaux 
visés  

Métiers visés  
(précisez le taux insertion 
global – cf fiche RNCP) 

Secteur de l’environnement, du paysage et de l’élagage, l’agriculture…  
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Suite de parcours pos-
sible 

• CS Arboriste Grimpeur 

• Gros Abattage 

Taux national  
d’insertion  
professionnelle  
à 6 mois 
 

☐ A récupérer sur la plateforme : https://www.inserjeunes.educa-

tion.gouv.fr/diffusion/accueil 

☐ Taux national non disponible sur la plateforme INSERJEUNES 

☒ N/C 

Infos  
complémentaires  

Le coût n’intègre ni la fourniture des EPI du stagiaire (vêtements de protec-
tion, gants, casque, chaussures de sécurité, lunettes de protection), ni les pe-
tites fournitures pédagogiques individuelles pérennes.  
Le matériel est fourni pour les besoins de la formation (ex. tronçonneuses…).  

Rémunération et  
financements 
(cochez la/les cases)  

☒ Prise en charge VIVEA 

☒ OPCO (ex. OCAPIAT, AFDAS …) 

☐ CPF 

☒ France Travail 

☐ Région 

☒ Autofinancement 

☒ Autre, précisez : 

 
La rémunération dépend de la situation du candidat et de l’accord avec l’or-
ganisme financeur de la formation.  
Attention : si vous êtes salarié-e, merci de vous rapprocher de votre em-
ployeur.  

Modalités  
d’inscription 
(cochez la/les cases)  

☐ Pré-inscription via formulaire 

☐ Entretien et tests de positionnement 

- ☒ Liste des pièces justificatives  

- ☐ Dossier de financement validé  

- ☐ Autre (précisez) :  

Modalité de sélection 
des candidats  
(le cas échéant) 

☒ Répondre aux prérequis 

☐ Passer les étapes de l’entretien et tests de positionnement pour valider le 

projet de formation 

☐ Autre (précisez) : 

Modalités d’adaptation 
du parcours et passe-
relles  
(selon niveau initial et si-
tuation du candidat) 

 
N/C 

Modalités PSH  

☐ N/C  

☒ Parking et accessibilité 

☐ Aménagements spécifiques (voir Référente handicap si besoin)  

☐ Possibilité d’adaptation de l’examen national aux personnes en situation 

de handicap reconnu (tiers temps, assistance…) 

Pourquoi choisir 
FORMA’TERRA pour 
cette formation ? 

 
Nos quatre centres constitutifs que sont le Lycée, le CFAA, le CFPPA et l’Ex-
ploitation agricole, ont pour missions de :  

- Proposer un enseignement général, technologique et professionnel 
continue. 
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- Contribuer à l’insertion académique, sociale et professionnelle des 
adultes. 

- Contribuer à l’animation et au développement des territoires. 
- Participer aux activités de développement, d’expérimentation et d’in-

novation agricoles et agroalimentaires. 
- Participer aux actions de coopération internationale, notamment en fa-

vorisant les échanges et l’accueil de stagiaires et de formateurs via 
nos programmes de coopération régionale et ERASMUS. 

- Des intervenants experts dans leurs domaines, issus du monde pro-
fessionnel 

- Des visites pédagogiques régulières sur les sites des professionnels, 
les salons ... 

- Des mises en situation professionnelle  
- Un réseau de partenaires tels que : ARMEFLHOR, CIRAD, UNEP, 

ONF ... 
- Des équipements professionnels adaptés : machinisme, système d’ir-

rigation, EPI élagage pucé, drone ... 
Nous sommes un organisme multisites offrant ainsi plusieurs plateaux tech-
niques.  
Aujourd’hui, seul le site de Saint Paul dispose d’un internat et d’un réfectoire. 
Nos autres sites sont dotés de salles de pause équipées (frigo, micro-ondes 
...). Nos autres centres sont localisés à moins de 5 minutes de centre commer-
ciaux, points de restauration, et services de transport en commun.  

Référent pédagogique - Colette COURTEAUD - Référente handicap - Anne-Claire ROBERT 

Chargé.e de  
Recrutement 

- Julie ENCATASSAMY 
- Secrétaire  
- Administrative 

- Leslie EUGER 

Nous contacter 

CFPPA FORMA’TERRA 
Adresse postale (siège) : 165 Route de Mafate, CS 91037 – 97864 Saint-
Paul Cedex 
Téléphone :  02 62 45 92 92 
Email : cfppa.formaterra@educagri.fr  

N° de SIRET 199 740 986 000 21 
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